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Vu  le  règlement  général  de  l’agence  nationale  pour  la  rénovation  urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de la renouvellement urbain (RGA NPNRU), en vigueur au jour de la signature du
présent avenant,

Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au NPNRU en vigueur au jour de la signature du présent
avenant,

Il est convenu entre :

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine, désignée ci-après « l’Agence » ou « l’ANRU », représentée
par sa directrice générale, ou par délégation, par son délégué territorial dans le département,

L’État, représenté par le Préfet de département et responsable de la mise en œuvre du
renouvellement urbain dans le département1,

L’Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) de la Communauté d’Agglomération
du Niortais, représenté par son président M. Jérôme BALOGE, ci-après désigné « le porteur de projet2 »,

La commune comprenant au moins un quartier inscrit à l’article 1 de la présente convention
pluriannuelle, représentée par le Maire, M. Jérôme BALOGE,

Les maîtres d’ouvrage des opérations programmées dans la présente convention3 : La Communauté
d’Agglomération du Niortais représentée par son Président, la Commune de Niort représentée par son

Maire, les bailleurs Deux-Sèvres Habitat et immobilière Atlantic Aménagement représentés par leur
Président respectif, la Société d’Economie Mixte SEMIE Niort représentée par son Président,

Action Logement Services, représenté par sa directrice des programmes nationaux,

Foncière Logement, représenté par sa présidente,

Ci-après désignés les « Parties prenantes »

-------------------

En présence de :

La Caisse des Dépôts,

L’Agence nationale de l’habitat (Anah),

Ci-après désignés les « Partenaires associés »

Ce qui suit :

1 Lorsque le projet de renouvellement urbain prévoit des opérations localisées dans un autre département que celui accueillant le siège de l’EPCI 
auquel est rattachée la convention, le préfet du département de localisation de ces opérations est également signataire de la convention.
2 Exceptionnellement, le projet de renouvellement urbain peut être porté par la commune (départements et collectivités d’outre-mer, communes 
non inscrites dans un EPCI, communes rattachées à des communautés de communes n'ayant pas choisi d'exercer la compétence « politique de la 
ville »)

3 Citer l’ensemble des maîtres d’ouvrage (organismes publics et privés qui conduisent des opérations concourant au renouvellement urbain, dont les
organismes de logement social, le cas échéant, les communes et EPCI compétents.) y compris ceux ajoutés par le présent avenant.  
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Article 1 : IDENTIFICATION DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE

La convention pluriannuelle du projet de Renouvellement urbain (n°712), portant sur le quartier d’intérêt
régional : QP 079003 79 Pontreau / Colline Saint André – Commune : Niort – EPCI : CA du Niortais, et dont
le dossier, examiné par le délégué territorial de l’ANRU, a été signé le 15 novembre 2019.

Cette convention pluriannuelle peut faire l’objet de modifications au cours de son exécution conformément à
l’article 7.2 du titre III du RGA NPNRU.

Article 2 : OBJET DE L’AVENANT

L’objet du présent avenant consiste en l’intégration des évolutions suivantes :

- Mise en conformité de la convention initiale signée le 15/11/2019 avec la convention type en vigueur
et le RGA en vigueur ;

- Intégration des évolutions prises en compte par voie d’ajustements mineurs ;

- Mobilisation  des  contreparties  pour  le  Groupe  Action  Logement :  mise  en  conformité  avec  le
nouveau Règlement Général de l’ANRU ;

- Organisation des maitres d’ouvrage : intégration d’un nouveau maitre d’ouvrage, la SEMIE Niort ;

- Mesures  d’insertion  par  l’activité  économique  des  habitants  :  modification  du  volume  d’heures
d’insertion lié à l’intégration de l’opération SEMIE Niort ;

- Opérations Etudes,  expertises et  moyens d’accompagnement  du projet  :  transfert  de l’opération
« coordination de la mise en œuvre du protocole », financée au titre du Protocole de préfiguration
vers la Convention NPNRU ;

- Opérations d’aménagement cofinancées par l’ANRU : modification du calendrier des opérations «
Aménagement  des  pieds  d’immeubles  du  Pontreau  »  et  «  Aménagement  du  secteur  Denfert-
Rochereau » ;

- Opérations bénéficiant des financements d’autres partenaires associés : modification de l’opération
« MSAP » en « Equipement France Services » ;

- Action  de  mutation  foncière  économique au titre  de la  convention  ANRU :  création  d’une fiche
d’opération « Boulangerie » et création d’une fiche opération « Immeuble à vocation tertiaire ».

Ces évolutions ont  été  examinées à la  Revue de Projet  du 6  janvier  2022.  L’intégration de l’opération
immobilière à vocation tertiaire de la SEMIE Niort a été examinée au Comité d’engagement de l’ANRU du 13
janvier 2022.
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Article 3 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE

La convention mentionnée à l’article 1 du présent avenant est modifiée dans les conditions ci- après :

Article 3.1- Modification du préambule de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain, des
définitions, du titre I – « Les quartiers » et de l’article 1 du titre II – « Les éléments de contexte »

Le PREAMBULE de la convention pluriannuelle est modifié et rédigé comme suit :

Sans objet

« LES DEFINITIONS » de la convention pluriannuelle sont modifiées et désormais rédigées comme suit :
- Le « porteur de projet » est le responsable de la stratégie d’intervention globale à l’échelle du contrat de

ville et de sa déclinaison dans chaque projet de renouvellement urbain.

- Le  « projet  de  renouvellement  urbain »,  ou  « projet », représente,  à  l’échelle  de  la  convention
pluriannuelle, l’ensemble des actions qui concourent à la transformation en profondeur du quartier, à son
inscription dans les objectifs de développement durable de l’agglomération, et à l’accompagnement du
changement.

- Le  « programme »,  ou  « programme  urbain », est  constitué  de  l’ensemble  des  opérations  de  la
convention pluriannuelle approuvé par le comité d’engagement, le conseil d’administration ou la directrice
générale de l’ANRU, ou par délégation par le délégué territorial de l’ANRU, qu’elles soient financées ou
non par l’ANRU.

- L’« opération », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du programme par un
maître d’ouvrage unique, une nature donnée, un objet précis, et un calendrier réaliste de réalisation qui
précise le lancement opérationnel, la durée, et son éventuel phasage.

- Le « maître d’ouvrage » est un bénéficiaire des concours financiers de l’ANRU.

- Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU),  les « concours
financiers » de l’ANRU, programmés au sein d’une convention pluriannuelle de renouvellement urbain,
sont octroyés sous la forme de subventions attribuées et distribuées par l’ANRU et de prêts bonifiés
autorisés par l’ANRU et distribués par Action Logement Services conformément aux modalités prévues
dans le règlement général de l’ANRU relatif au NPNRU et dans la convention tripartite État - ANRU -
Action Logement portant sur le NPNRU.

- Le « projet d’innovation » désigne la composante innovation du projet de renouvellement urbain mis en
œuvre dans le NPNRU et  faisant  l’objet  de financements du PIA au titre de l’axe 1 de l’action Ville
Durable et Solidaire (VDS) et/ou du volet « quartiers » de l’action « Territoires d’Innovation » (TI dans le
cadre  de l’appel  à  manifestations  d’intérêt « ANRU+ :  innover  dans  les  quartiers »)  et/ou  au  titre  de
l’action « Démonstrateurs de la ville  durable » du PIA. Le projet  d’innovation comporte deux phases
successives : la phase de maturation et la phase de mise en œuvre.

- Le « projet d’agriculture urbaine » désigne les opérations retenues au titre de l’appel à projets « Les
Quartiers Fertiles » du 24 janvier 2020, mobilisant des financements du PIA, de la Caisse des Dépôts et
des Consignations,  de l’ADEME et/ou du Ministère de l’Agriculture et  de l’Alimentation (Plan France
Relance). Cet appel à projets vise à accompagner des projets portant sur la thématique de l’agriculture
urbaine, avec une visée prioritairement productive et marchande ciblant des quartiers d’intérêt national ou
régional du NPNRU et portés par des collectivités menant des projets dans le cadre du NPNRU ou tout
autre opérateur, sous réserve de la formalisation d’un partenariat avec la collectivité.
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- « Partie  prenante » :  partie  envers  laquelle  la  présente  convention  fait  naître  des  droits  et  des
obligations.  La  signature  de  la  présente  convention  et  de  ses  éventuels  avenants  par  les  parties
prenantes est nécessaire pour faire de la présente convention la loi des parties.

- « Partenaire associé » : signataire de la convention initiale et de ses éventuels avenants sans que la
convention fasse naître de droits ou obligations à l’égard de ces derniers. Le défaut de signature d’un
partenaire associé ne fait pas obstacle à la bonne exécution de la présente convention.

Le titre I « LES QUARTIERS » est rédigé comme suit :

La présente convention porte sur le quartier suivant :

- Le quartier d’intérêt régional identifié dans l’arrêté du 15 janvier 2019 rectifiant la liste des quartiers
prioritaires de la politique de la ville présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants et
visés à titre complémentaire par le nouveau programme national de renouvellement urbain : QP 079003
79 Pontreau / Colline Saint André – Commune : NIORT – EPCI : CA du Niortais

Un plan de situation des quartiers d’intérêt national et régional de l’agglomération (identifiés par l’avenant)
est présenté en annexe A.

L’article 1er « Les éléments de contexte » du titre II est rédigé comme suit :

Sans objet

Article  3.2-  Modification  de  l’article  2  du  titre  II  –  « Les  objectifs  poursuivis  par  le  projet  de
renouvellement urbain »

Sans objet

Article  3.3-  Modification  de  l’article  3  du  titre  II  « Les  facteurs  clés  de  réussite  et  les  objectifs
d’excellence du projet »

Sans objet

Article 3.4- Modification de l’article 4 du titre II « La description du projet urbain »

Sans objet

Article 3.5- Modification de l’article 5 du titre II « La stratégie de diversification résidentielle et les
apports du groupe Action Logement en faveur de la mixité »

L’article 5.2 « La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en
faveur de la mixité » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en
amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires
Politique de la ville visée par le NPNRU.
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Les  contreparties  mises  à  disposition  du  groupe  Action  Logement  au  titre  de  la  présente  convention
pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à :

- L’assiette  de  surface  de  plancher  développée ne donne pas  lieu  à  mobilisation  de contreparties
foncières pour le Groupe Action Logement.

- 32 droits de réservation en flux de logements locatifs sociaux, correspondant à 56 % du nombre de
logements locatifs sociaux dont la construction et la requalification sont financées par l’Agence, ou le
cas  échéant  par  d’autres  financeurs  (notamment  FEDER et  LBU),  dans  le  cadre  de  la  présente
convention pluriannuelle (et du protocole de préfiguration).

Le nombre global de droits de réservation en droits uniques est calculé sur les bases suivantes :

Calcul du nombre de droits de réservation en droits uniques selon la catégorie d'opération

Zones géographiques/Type d'opérations

% sur nombre
total de

logements
construits hors

QPV

% sur nombre
total de

logements
construits en

QPV

% sur nombre
total de

logements
requalifiés < à

45 000 €

% sur nombre
total de

logements
requalifiés > à

45 000 €

4 - Autres Grands pôles
40,0%

soit 0 droit
56,0%

soit 0 droit
56,0%

soit 32 droits
64,0%

soit 0 droit

Parmi  ce  volume  global  de  réservation  en  droits  uniques,  pour  les  premières  mises  en  location  des
opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant, Action Logement Services bénéficiera
d’un droit de réservation à hauteur de :

o 12.5% du nombre total de logements reconstitués hors QPV, soit 0 droit ;

o 17,5% du nombre total de logements reconstitués en QPV et requalifiés dont le coût

est inférieur à 45.000 € par logement, soit 0 droits ;
o 20% du nombre total de logements requalifiés dont le coût est supérieur à 45.000 k€

par logement soit 0 droit. 

Ces pourcentages s’appliquent pour les logements mis en location au titre de l’ensemble des opérations
d’un bailleur social dans le cadre d’une même convention pluriannuelle.

En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés
à Action Logement Services sont formalisés dans une convention de financement et de réservation entre
Action Logement Services et les organismes de logement social concernés.

Ces droits de réservation sont définis en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale
du  logement  prévue  à  l’article  L  441-1-5  du  CCH,  qui  prend  notamment  en  compte  les  besoins  des
ménages salariés.

Ces droits de réservation devront être mis à disposition d’Action Logement Services dans un délai maximum
de 30 ans à compter de la date de signature de la convention de financement et de réservation entre Action
Logement Services et les organismes de logement social concernés. Ils sont convertis en flux annuel dans
les conventions de réservation, prévues par le décret n°2020-145 du 20 février 2020.

Ces droits de réservation doivent être cohérents avec la stratégie de relogement et d’attribution mentionnée
à l’article 6 de la présente convention.

Ces contreparties et leurs modalités de mise en œuvre sont détaillées respectivement en annexe B1 et B2 à
la présente convention pluriannuelle.

Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du Groupe Action Logement
prévues par la convention tripartite entre l’Etat, l’ANRU, et Action Logement du 11 juillet 2018, avenantée le
10 juillet 2021, pourront être précisées dans une instruction commune Action Logement – ANRU.
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Article 3.6 – Modification de l’article 6 du titre II « La stratégie de relogement et d’attributions » 

L’article est modifié et désormais rédigé comme suit :

Le document cadre fixant les orientations en matière d’attribution, tel qu’il est prévu par l’article L. 441-1-5 du
CCH, contient des objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre les territoires à prendre en compte pour les
attributions et des objectifs de relogement des ménages concernés par les projets de renouvellement urbain.
Ce document est annexé à la présente convention (annexe D1).
Dans  ce  cadre,  le  porteur  de  projet  et  les  maitres  d’ouvrage  concernés  par  la  présente  convention
pluriannuelle s’engagent à :

 En matière de relogement :
‐ élaborer  et  participer  à  la  mise  en  œuvre  de  la  stratégie  intercommunale  de relogement  des

ménages dont le relogement est rendu nécessaire par une opération de démolition de logement
social,  de  requalification  de  logement  social  ou  de  recyclage  du  parc  privé  liée  au  projet  de
renouvellement urbain,

‐ assurer aux ménages concernés un relogement de qualité prenant en compte leurs besoins et
leurs souhaits, en leur donnant accès à des parcours résidentiels positifs, notamment en direction
du parc social neuf ou mis en location pour la première fois depuis moins de cinq ans dans le parc
locatif social, et en maîtrisant l’évolution de leur reste à charge,

‐ conduire le plan de relogement de chaque opération le rendant nécessaire,

 En matière d’attributions, à prendre en compte et suivre les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre
les  territoires  pour  les  attributions  de  logements  sociaux  définis  dans  le  cadre  de  la  conférence
intercommunale du logement, en particulier sur les sites en renouvellement urbain.

Le bailleur Deux-Sèvres Habitat réalise la réhabilitation des 242 logements du Pontreau sans mettre en
œuvre de démarche de relogement des locataires qui resteront occupants de leur logement le temps des
travaux essentiellement extérieurs.

La convention intercommunale d’attributions,  dont  le contenu est  défini  par l’article L.  441-1-6 du CCH,
décline le document-cadre d’orientations en matière d’attribution. Elle porte les modalités de relogement des
ménages concernés par  les projets  de renouvellement  urbain  de la  présente convention et  précise les
engagements de chaque signataire pour mettre en œuvre les objectifs territorialisés d’attribution.

- La convention intercommunale d’attribution a été signée le 23 mai 2019

Article 3.7 – Modification de l’article 7 du titre II « La gouvernance et la conduite du projet »

L’article 7.4 « L’organisation des maîtres d’ouvrage » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Autres Maitrises d’ouvrages :

Une nouvelle maîtrise d’ouvrages intervient également dans le projet urbain. Il s’agit de :

La SEMIE Niort, Société Anonyme d’Economie Mixte Immobilière et Economique a été créée en février
1970  à  l’initiative  de  la  Ville  de  Niort,  dans  un  objectif  d’intérêt  général  en  alliance  d’un  partenariat
public/privé. La communauté d’agglomération du Niortais est entrée au capital de la SEMIE depuis 2020.

La SEMIE Niort a répondu à un appel à projet lancé conjointement par la Ville de Niort et l’EPF NA, le 29 juin
2019,  concernant  la  réhabilitation  d’un  ensemble  immobilier  situé  rue  Chabot.  La  SEMIE  Niort  a  été
désignée opérateur en février 2021.
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A ce titre, SEMIE s’engage à :
- Assurer le montage de l’ensemble du dossier technique, administratif et financier 
- Réaliser les travaux envisagés dans les délais impartis
- Assurer sous son entière responsabilité, la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains,

techniques et financiers nécessaires à la réalisation des objectifs communs du Contrat de Ville

La  SEMIE  s’engage  également  à  associer  la  commune  et  la  communauté  d’agglomération  lors  des
différentes phases d’études et  de travaux.  A ce titre,  un référent  « communication » sera désigné chez
SEMIE pour informer des temps forts pouvant  faire  l’objet  de communication et  assurer  un lien et  une
cohérence avec le service de communication commun entre la Ville et la CAN, notamment pour l’utilisation
de la charte graphique du Contrat de Ville.

Le Président de la SEMIE, Monsieur Jérôme BALOGE en sa qualité de représentant de la Ville de Niort et
élu par le Conseil d’Administration du 25 juin 2020 ainsi que le Directeur Général, Monsieur Cyril GILLARD,
nommé depuis le 9 mars 2021, sont les interlocuteurs privilégiés de la Convention ANRU. En tant que maitre
d’ouvrage, ils feront le lien avec la CAN, pilote de la Convention NPNRU et porteur du projet urbain.

Article 3.8 – Modification de l’article 8 du titre II « L’accompagnement du changement »

L’article  8.2  « Les  mesures  d’insertion  par  l’activité  économique  des  habitants » est  modifié  et
désormais rédigé comme suit :

Les maitres d’ouvrage financés par l’ANRU s’engagent à appliquer les dispositions de la charte nationale
d’insertion relative au NPNRU qui vise à mettre la clause d’insertion au service de réels parcours vers
l’emploi des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en l’inscrivant dans la politique
locale d’accès à l’emploi et à la formation et dans le volet développement économique et emploi  du contrat
de ville. Pour ce faire, le porteur de projet et les maitres d’ouvrage financés par l’Anru fixent à travers la
présente  convention  des  objectifs  quantitatifs  et  qualitatifs  en  matière  d’insertion,  s’accordent  sur  les
marchés et les publics cibles de la clause et en définissent les modalités de pilotage, suivi et évaluation, en
étant  particulièrement  vigilant  aux  modalités  de  détection,  d’accompagnement  et  de  formation  des
bénéficiaires  en  amont  et  tout  au  long  de  leurs  parcours,  au  partenariat  avec  les  entreprises  et  à  la
mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux de l’insertion par l’activité économique.

L’ANRU impose,  à  travers  son  règlement  général,  qu’un  projet  faisant  appel  au  concours  financier  de
l’ANRU, doit intégrer des exigences d’insertion professionnelle des habitants des quartiers prioritaires. La
charte d’insertion doit préciser les objectifs d’insertion, les modalités de partenariat et de fonctionnement.

Localement, il a été acté :

- Une intégration de la Charte d’Insertion à la charte territoriale de l’agglomération
Sur  la  base  du  diagnostic  prenant  en  compte  les  données  de  Pôle  Emploi  et  des  acteurs  de
l’insertion montrant le faible effectif de publics, la CAN a proposé (dans la logique du guichet unique
crée au 01/07/2018) d’articuler la Charte d’insertion ANRU en QPV à la Charte territoriale. 

- Une simplification du périmètre
Les contours du quartier du Pontreau / Colline St André sont particulièrement découpés. Aussi, il a
également été proposé d’élargir  pour la Charte d’insertion (à l’instar des mesures d’exonération
fiscale et de TVA à taux réduit en QPV) le périmètre aux franges du quartier pour pouvoir :

 intégrer les 2 côtés des rues, 
 être cohérents dans les adressages,
 simplifier  le  travail  de  l’ensemble  des  acteurs,  notamment  en  minimisant  les  risques

d’erreur.
- Une demande de réactivité (48 heures) dans le traitement des demandes de dérogations

Objectifs quantitatifs sur les opérations d’investissements 

Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022
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L’intégration de la nouvelle opération portée par le nouveau maitre d’ouvrage SEMIE impose une révision de
la charte territoriale notamment sur le volume des heures d’insertions dédiées aux projets NPNRU sur les
opérations financées par l’ANRU.

Dans le  cadre  des  opérations  d’investissements  liées  au projet  de  renouvellement  urbain,  les  objectifs
d’heures d’insertion à atteindre sont les suivants : 

Montant
d’investissement

HT

Nombre d’heures
travaillées

Objectif
d’insertion en %

Objectif
d’insertion en

nombre
d’heures

À  l’échelle  du
projet :

9 558 647 € 105 595 heures 5 % 5 279 heures

MO  1 :  Ville  de
Niort

6 017 137 € 70 180 heures 5 % 3 509 heures

MO 2 : SEMIE 3 541 510 € 35 415 heures 5 % 1770 heures

Base de calcul retenue : coûts techniques de la maquette financière (montant hors taxes des travaux +
ingénierie).
Taux moyen  de main d’œuvre appliqué : 35%
Taux d’insertion retenu : 5%
Coût horaire salarial retenu : 35€ / l’heure » (Les coûts horaires ayant depuis 2019, beaucoup évolué, les
guichets insertion de France et du réseau AVE (en particulier, tous ceux du 79)  prennent en compte depuis
2021 un coût de main d’œuvre à 35 € de l’h pour tous leurs calculs de clauses.) 

Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022
Avenant n°1 – avril 2022
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Article  3.10  –  Modification  de  l’article  10  relatif  au  plan  de  financement  des  opérations
programmées

Sans objet

Article 3.11 – Modification de l’article 11 relatif aux modalités d’attribution et de paiement des
financements

L’article  11.1  renommé  « Les  modalités  d’attribution  et  de  paiement  des  subventions  de
l’ANRU » est désormais rédigé comme suit :

Les aides de l’ANRU au titre du NPNRU sont engagées et  versées conformément aux modalités
définies par le règlement général et par le règlement financier de l’ANRU relatifs au NPNRU dans le
respect des engagements contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle.

Les  décisions  attributives  de  subvention  allouent  les  financements  de  l’ANRU,  constituant  ainsi
l’engagement juridique de l’Agence pour le financement d’une opération.

Le non-respect des dispositions des règlements général et financier relatifs au NPNRU, et notamment
des conditions de délais, et le cas échéant, des engagements contractuels, peut entraîner l’abrogation
ou le retrait de la décision attributive de subvention.

L’article 11.2 « Les modalités d’attribution et de versement des prêts par Action Logement » est
modifié et désormais rédigé comme suit 

L’Agence accorde une décision d’autorisation de prêts  (DAP) dans les conditions prévues par  le
règlement  financier  de  l’ANRU,  permettant  la  mobilisation  des  volumes  de  prêts  bonifiés  et  leur
distribution par Action Logement Services.

L’autorisation et le versement des prêts bonifiés sont mis en œuvre conformément à la convention
tripartite Etat-ANRU-Action Logement portant sur le NPNRU.

La décision d’autorisation de prêt est conditionnée au respect des dispositions des règlements général
et  financier  relatifs  au  NPNRU,  et  notamment  des  conditions  de  délais,  et/ou  des  engagements
contractuels.

Le non-respect des dispositions des règlements général et financier relatifs au NPNRU, et notamment
des conditions de délais, et le cas échéant, des engagements contractuels peut entraîner l’abrogation
ou le retrait de la décision d’autorisation de prêt, ainsi que prévu à l’article 8.1 du titre III du règlement
financier relatif au NPNRU.

L’article 11. 5 « Les modalités d’attribution et de versement des aides des autres partenaires
associés » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Les modalités de financement de l’ANRU au titre de l’axe 1 de l’action VDS du PIA sont précisées
dans les RGF en vigueur au titre de l’appel à manifestations d’intérêt (AMI) du 16 avril 2015, au titre
de celui du 14 mars 2017 « ANRU+ » (pour son volet « Innover dans les quartiers »)  et au titre de
celui du 20 mai 2021 « Démonstrateurs de la ville durable » et la (ou les) convention(s) attributives de
subvention à signer entre l’ANRU et les différents maîtres d’ouvrage concernés ou la convention de
financement à signer entre l’ANRU, la CDC et le porteur de projet dans le cadre de la phase de mise
en œuvre des projets d’innovation lauréats de l’AMI ANRU+ et de l’AMI « démonstrateurs de la ville
durable », ce, sous réserve de la validation par le premier ministre. En outre, lorsqu’elle a été établie,
la Convention-cadre relative au programme d’investissements d’avenir « ville durable et solidaire »
pour la mise en œuvre du projet d’innovation lauréat de l’appel à manifestations d’intérêt du 16 avril
2015 ou la Convention de financement pour la phase de mise en œuvre du projet d’innovation lauréat
de l’appel à manifestations d’intérêt ANRU+ du 22 mars 2017 ou de l’appel à manifestation d’intérêt
« Démonstrateurs de la ville durable » du 20 mai 2021, figure en annexe C6.
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Dans le cadre du financement des opérations lauréates de l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles »,
les  modalités  de  financement  de  la  CDC  et  de  l’ADEME  seront  précisées  dans  le  cadre  de
conventionnement spécifique.

Article 3.12 –Modifications de l’article 12 portant sur les modalités de suivi du projet prévues
par 

L’article 12.1 « Le reporting annuel » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Le  porteur  de  projet  et  les  maitres  d’ouvrage  s’engagent  à  transmettre  à  l’ANRU  les  éléments
demandés par l’Agence en matière de suivi opérationnel et financier, selon les modalités définies par
l’ANRU, et plus particulièrement :

- Avancement opérationnel et financier des opérations programmées,
- Réalisation des objectifs indiqués à l’article 2.2 (cf. annexe A relative aux objectifs),
- Suivi  du  relogement  (notamment  synthèse  du  tableau  « RIME »  à  l’échelle  du  ménage,

anonymisé),
- Suivi des mesures d’accompagnement du changement définies à l’article 7,
- Suivi de la gouvernance telle que définie à l’article 8.

L’avancement  physique  et  financier  des  opérations  feront  l’objet  d’un  compte  rendu  d’exécution
annuel tel que précisé dans le règlement financier relatif au NPNRU.

L’article 12.2 « Les revues de projet » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Le porteur de projet et les maitres d’ouvrage, ainsi que les autres « parties prenantes » signataires de
la convention pluriannuelle, s’engagent à préparer et à participer aux revues de projet pilotées par le
délégué territorial de l’ANRU dans le département. Des représentants des conseils citoyens peuvent y
être associés.

La  revue  de  projet,  dont  la  méthodologie  est  précisée  par  l’ANRU,  doit  notamment  permettre
d’examiner les éléments suivants, tels que prévus dans la présente convention :

- Respect de l’échéancier de réalisation du projet (ensemble des opérations du projet, y compris
celles non financées par l’ANRU),

- Respect du programme financier du projet,  suivi de la mobilisation des financements, revue
annuelle des calendriers,

- Mise en œuvre de la reconstitution de l’offre de logements sociaux,
- Niveau d’atteinte des objectifs incontournables,
- Réalisation des conditions de réussite du projet,
- Mise en œuvre effective des contreparties dues au groupe Action Logement,
- État  d’avancement  et  qualité  du  relogement,  état  d’avancement  et  suivi  de  la  stratégie

d’attribution
- Co-construction avec les habitants et leurs représentants,
- État d’avancement et qualité du projet de gestion,
- Application de la charte nationale d’insertion,
- Organisation de la gouvernance.

La revue de projet contribue à renseigner le reporting annuel et à identifier les éléments pouvant
conduire à présenter un avenant à la présente convention.

Un compte-rendu accompagné d’indicateurs de suivi de la mise en œuvre est réalisé et transmis à
l’ANRU.

Avenant type à la convention pluriannuelle du (ou des) projet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU – Version du 1er mars 2022
Avenant n°1 – avril 2022
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Article 3.13 – Modifications de l’article 13 portant sur les modifications du projet

L’article 13.1 « Avenant à la convention pluriannuelle » est modifié et désormais rédigé comme
suit :

Des évolutions relatives aux dispositions de la présente convention et  porteuses de modifications
substantielles du projet et/ou altérant son économie générale nécessitent la réalisation d’un avenant,
signé par l’ensemble des signataires du contrat initial. Le défaut de signature des éventuels avenants
par les partenaires associés ne fait pas obstacle à la bonne exécution de l’avenant.
Le conseil d’administration de l’Agence définit par délibération le cadre d’élaboration et de mise en
œuvre des avenants.

L’avenant à la convention pluriannuelle prend effet à compter de la date de signature par la dernière
partie prenante signataire.

L’article 13.2 renommé « Les modalités de prise en compte des modifications techniques et les
évolutions non substantielles de la convention » est modifié et désormais rédigé comme suit :

Dans le cadre fixé par l’ANRU, les évolutions n’altérant  pas l’économie générale du projet  ou ne
portant  pas de modifications substantielles,  ou relevant de modifications techniques,  peuvent être
prises en compte par ajustement mineur, signé uniquement par le délégué territorial, le porteur de
projet, le ou les maitre(s) d’ouvrage et financeur(s) concerné(s) par la modification.
Les modalités de mise en œuvre de l’ajustement mineur font l’objet d’une note d’instruction de la
directrice générale.

Des évolutions mineures peuvent être également prises en compte par une décision attributive de
subvention  (initiale  ou  en  cours  d’exécution  d’une  opération  engagée)  et/ou  une  décision
d’autorisation de prêts (initiale ou en cours d’exécution) dans les conditions définies au règlement
financier de l’Agence relatif au NPNRU. Une note d’instruction du directeur général de l’ANRU peut en
préciser les limites.

Article 3.14 – Modifications de l’article 14 portant sur les conditions juridiques d’application de
la convention pluriannuelle

L’article 14.1 « Le respect des règlements de l’ANRU » est modifié et désormais rédigé comme
suit :

La présente convention est exécutée conformément au règlement général et au règlement financier
de l’ANRU relatifs au NPNRU en vigueur lors de l’exécution de celle-ci.

L’article  14.4  « La  clause  relative  aux  évolutions  de  la  situation  juridique  des  maîtres
d’ouvrage » est modifié et désormais rédigé comme suit :

En conformité avec le règlement financier de l’ANRU en vigueur, le porteur de projet et les maîtres
d’ouvrage signataires de la convention s’engagent à informer l’ANRU par courrier en recommandé
avec  accusé  de  réception,  ou  tout  moyen  permettant  d’établir  la  date  de  réception,  de  tout
changement intervenu dans leur situation juridique (liquidation, fusion, transfert de maîtrise d’ouvrage,
…) intervenant à compter de la signature de la présente convention.

Un  sous-article  14.5.3  « Conditions  d’entrée  de  nouveaux  maîtres  d’ouvrage  en  cours
d’exécution de la convention » est introduit à la convention pluriannuelle et rédigé comme suit :

Lorsque  l’ANRU  considère  que  l’(les)  opération(s)  d’un  nouveau  maître  d’ouvrage  n’a(ont)  pas
d’impact sur les droits et obligations des maîtres d’ouvrage déjà parties prenantes à la convention,
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le(s)  nouveau(x)  maître(s)  d’ouvrage  peut(vent)  devenir  partie(s)  prenante(s)  à  la  convention  par
ajustement mineur signé par l’ANRU, le porteur de projet, le (s) nouveau(x) maître d’ouvrage, et le cas
échéant, Action Logement Services.

Dans ce cas, la participation de ces maîtres d’ouvrage aux instances de suivi du projet relève de
l’appréciation du porteur de projet.
 
Un  sous-article  14.5.4  « Stipulations relatives  aux  maîtres  d’ouvrage  titulaires  d’opérations
soldées en cours d’exécution de la  convention »  est  introduit  à la  convention pluriannuelle  et
rédigé comme suit :

Ne  sont  plus  parties  prenantes  à  la  convention  les  maîtres  d’ouvrage  remplissant  les  conditions
cumulatives suivantes :

‐ Ils ont perçu tous les soldes des subventions ANRU programmées à la présente convention ;
‐ Ils ont rempli l’intégralité des engagements contractuels leur incombant au titre de la présente

convention.

L’appréciation du respect de ces conditions appartient à l’ANRU. Lorsque l’ANRU considère que les
conditions sont remplies, elle notifie au maître d’ouvrage concerné qu’il n’est plus partie prenante à la
convention et en informe le porteur de projet.
A compter de la réception de la notification par le maître d’ouvrage, ce dernier :

‐ N’est plus inclus dans le cercle des signataires des avenants à la convention pluriannuelle
ultérieurs ;

‐ N’est plus invité à participer aux instances de suivi du projet.

Toutefois, le maître d’ouvrage concerné demeure tenu par les obligations mentionnées à l’article 14-3
relatifs aux contrôles et audits jusqu’au terme du délai de prescription mentionné à l’article 2.7.2 du
règlement financier de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au NPNRU.

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET MESURE D’ORDRE

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par la dernière partie prenante signataire.

Les  clauses  de  la  convention  pluriannuelle  non  modifiées  par  le  présent  avenant  demeurent
inchangées et applicables conformément aux dispositions prévues dans la Convention pluriannuelle.

La convention pluriannuelle et ses avenants successifs, en ce compris le présent avenant, forment un
tout  indivisible.  Une version actualisée  de la  convention  pluriannuelle  consolidant  l’ensemble des
modifications sera remise à l’ANRU par le porteur de projet.

ANNEXES

TABLEAU  FINANCIER  et  ANNEXES  DU  CONTRAT  MODIFIES  (fiches  descriptives  des
opérations, annexes B1 et B2 sur les contreparties Action Logement notamment)

1. Annexe A : Plan guide traduisant l’état d’avancement du projet urbain

2. Annexe B : Contreparties Action Logement

3. Annexe C : Tableau financier global + Tableau financier prévisionnel ANRU

4. Annexe D : Convention spécifique ou charte concourant à la réussite du projet
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